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ÉPREUVE  « OPEN RIDDEN »  

 • La carrière : 

- La dimension de la carrière doit être au minimum de 40m x 20m mais peut aussi être plus grande selon le 

nombre de cavaliers engagés dans l’épreuve.  
- Le sol de la carrière peut être en herbe ou en sable.  

• Le poney : 

- Poneys inscrits au livre généalogique du Stud-Book Français du poney Shetland. 

- Poneys de 4 ans et +. 

- Poneys ferrés acceptés. 

- Juments suitées non autorisées. 

- Étalons non autorisés aux cavaliers de moins de 10 ans. 

• L’équipement :  

- La selle et le filet doivent être propres, sûrs et en bon état. 

- Pas de restriction d’embouchure sauf mors releveurs interdits 

- Les enrênements et les œillères sont interdits. 

- Les martingales sont autorisées mais engendre une perte de points. 

- Cravache <75 cm autorisée – Toute utilisation abusive sera sanctionnée. 

- Eperons interdits. 

• Le cavalier :  

- Les cavaliers doivent avoir un niveau d’équitation confirmé. 

- Pas de limite d’âge pour le cavalier mais poids et taille du cavalier adaptés au poney. 

- Le port du casque est obligatoire. 

- La tenue du cavalier doit être adaptée à l’équitation et propre. 

• Le parcours :  

- Exclusion de tous poneys au comportement dangereux à la demande du juge. 

- Chute : cavalier sort à pied- élimination. 
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Déroulement de l’épreuve :  

• La section entre au pas sur le ring, l’un après l’autre (Respect des distances entre 2 poneys avec possibilité 
de doubler un poney sans pénalisation)  

• A la demande du juge: Tous les concurrents prennent le trot sur la piste 

• Puis passage au petit galop (galop de travail) 

• Retour au trot pour un changement de main sur diagonale 

• Reprise du petit galop à l’unité après changement de main par tous 

• Retour au trot puis au pas  

• La section se placera en ligne sur un coté du ring face au juge par un doubler. 

• Individuellement, chaque cavalier se présente devant le juge avec un arrêt 

• A la demande du juge le cavalier exécute une reprise libre incluant : Pas -Trot avec changement de main (8 
de chiffre) - Galop de travail avec changement de main - Galop allongé  - Arrêt – Salut. Rejoindre le dernier 
cavalier de la ligne  

• A la demande du juge, le poney peut être dessellé (groom) et présenté en main par le cavalier 

• Apres passage de toute la section, celle-ci marche au pas autour du ring  

• Le juge peut demander individuellement de galoper sur la moitié du ring 

• Classement par le juge 

• Alignement au milieu du ring face au juge par un doubler 

• Remise des flots  

• Sortie du ring au trot ou galop de travail  
 

Notation de l’épreuve :  
 

� Respect des figures ……………………………………………………………………………………………………………………………………………./10 
� Technique ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..……/10 
� Comportement du cavalier et du poney …………………………………………………………………………………………………………..../10 
� Maitrise et capacité à évoluer avec d’autres poneys…………………………………………………………………………….............../10 
� Aspect général / Harmonie entre le cavalier et le poney ……………………………………………………………………………………./10 
� Modèle / Type …………………………………………………………………………………………………………………………………………….….…./30 
� Allures ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………../20 

� Total : ………………………………………………………………………....…..................................................................................../100 
 

 

 

 

 

 

 

 

    


